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4.3.3 Caractéristiques et périmètre de la zone Ap 

En complément de la zone N, la zone Ap vise à préserver les terres 

agricoles à forte valeur paysagère et en particulier les terres 

agricoles situées en bordure des routes qui offrent des points de 

vue d’une grande qualité. Cette zone Ap traduit l’orientation du 

PADD : « Préserver les nombreux cônes de vue aussi bien sur le 

bourg que sur le grand paysage » et concerne : 

- Les abords de la RD 45 (n°1 sur le plan ci-contre)  depuis la 

sortie du bourg jusqu’à l’extrémité Nord de la commune : 

ce secteur est d’ailleurs identifié dans le SCOT du 

Sornin comme « une route secondaire offrant des vues 

panoramiques à maintenir dégagées ». Le Document 

d’Orientations Générales du SCoT précise que le long de ces 

axes une bande inconstructible de 100m minimum de part et 

d’autre de la voie devra être respectée.  

 

Extrait zones Ap  

PLU de LA GRESLE 

Extrait carte du DOG du 

SCOT du Sornin 

1 
2 

3 

4 
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- 2 secteurs (n°2 et 3 

sur le plan ci-dessus)  

situés en contrebas 

de la RD 31 à 

hauteur des lieux 

dits du Mont et 

Montbétra/Chez 

Rodin offrant des 

vues sur tout le 

versant Ouest du 

bourg de la Gresle en 

premier plan avec les 

monts du Lyonnais à 

l’horizon. 

 

- 1 secteur (n°4 sur le plan ci-dessus)  situé 

en contrebas de la RD82 à l’Est du bourg : cône 

de vue sur le bourg en premier plan et la plaine du 

Roannais en arrière plan. 
 

Ces secteurs Ap couvrent une superficie de 

65,6ha.  

 

A noter que de nombreux autres points de vue se 

dégagent sur la commune à partir des petits 

chemins communaux pour lesquels les enjeux de 

préservation, vis à vis notamment de la 

construction de bâtiment agricole, sont apparus 

moindres. 

 

4.3.4 Aspects réglementaires de la zone Ap 

Dans la mesure où cette zone vise à préserver les paysages, la zone Ap est quasi inconstructible et s’apparente à la zone N. Seules les constructions suivantes sont 

autorisées : 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements et services publics ; 

- L’aménagement et l’extension des constructions d’habitations existantes : +15% de l’emprise au sol initiale conformément aux prescriptions du SCOT.  

- Les constructions annexes aux habitations existantes (max 50m²), 

- Le changement de destination d’une ancienne grange agricole au lieu-dit les Chavannes en bordure de la RD 45. (cf. pages précédentes) 

Zone Ap en contrebas de la RD 31 à hauteur du lieu-dit du Mont 
 

Zone Ap en contrebas de la RD 82  
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4.3.5 Caractéristiques et périmètre des STECAL à vocation économique Ae 

 

Rappel article L.151-13 du code de l’urbanisme : 

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans 

lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et 

à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 

permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 

conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences 

démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers  

 

Ainsi, conformément à l’alinéa n°1 de l’article L.151-13 deux STECAL Ae sont créés pour 

prendre en compte l’existence d’activités économiques sur le territoire communal. Il s’agit de 

deux entreprises artisanales dans le domaine de la charpente/couverture situées en milieu rural 

et dispersées sur le territoire : au Bey, au Nord de la commune, et à la Croix Mulsant au Sud 

Est, en direction de Bourg-de-Thizy. Ces deux entreprises importantes sont implantées sur 

ces deux lieux dits depuis de nombreuses années et il est nécessaire conformément aux 

orientations du PADD (« favoriser le maintien et le développement des activités artisanales)  

d’assurer leur pérennité, et le cas échéant leur développement, sur place, d’autant plus que 

leur situation éloignée des secteurs résidentiels permet de ne pas créer de nuisances par 

rapport à l’habitat. 

 

Les deux STECAL Ae sont délimitées autour des bâtiments existants intégrant 

uniqument les parcelles appartenant déjà aux entrepreneurs concernés de manière à ne 

pas porter atteinte à l’agriculture. De même, elles n’engendrent pas de nuisances par rapport 

aux sites, milieux naturels et paysages, étant donné que les projets de construction seraient 

réalisés en continuité des bâtiments existants. Pour rappel, ces deux STECAL Ae existaient 

déjà dans le PLU antérieur à l’exception près qu’ils étaient classés en Ne. Toutefois, 

STECAL Ae et Ne 

STECAL Ae 

 

STECAL Ne 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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considérant que ces deux entreprises se situent au sein d’un environnement à dominante agricole et non naturel ils sont redéfinis en Ae. Un troisième secteur 

d’activités économiques (« au Moulin ») située dans la vallée du Trambouzan est quant à lui défini en STECAL Ne (cf. justifications de la zone N). 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

4.3.6 Aspects réglementaires de la zone Ae 

L’objectif étant d’assurer la pérennité des entreprises existantes seules les constructions liées à l’activité 

implantée dans la zone Ae sont autorisées. Aucune nouvelle activité économique ni habitation n’est permise dans 

ce périmètre.   

STECAL Ae de « la Croix Mulsant » STECAL Ae au « Bey » 

N 

A N 
N 

A 

Exploitation 

agricole 

STECAL Ae 

La zone Ae est délimitée en continuité du bâtiment existant, sur la même ligne 

topographique, sans monter sur le versant. 
Cette zone est délimitée sur un secteur de replat, ayant fait l’objet de 

terrassement, sans descendre sur le versant agricole. Elle prend uniquement 

en compte une situation existante. 

Entreprise à la Croix Mulsant classée en Ae 
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4.4  Les zones naturelles 

 
Les zones naturelles (N) correspondent aux secteurs de la commune qu’il convient de 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt historique, esthétique ou écologique… (Art. R.151-24 du code de 

l’urbanisme). 

 

Le PLU de LE GRESLE distingue trois types de zones naturelles : 

 La zone naturelle protégée (N) ; 

 La zone naturelle à vocation touristique et de loisirs (NL) ; 

 La zone naturelle d’activités économique (STECAL Ne). 

 

4.4.1 Caractéristiques et périmètres de la zone N 

Selon l’article R.151-24 du code de l’urbanisme, les zones naturelles et forestières 

identifient les espaces à protéger en raison soit : 

 de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique,  historique ou écologique,  

 de l’existence d’une exploitation forestière, 

 de leur caractère d’espaces naturels,  

 de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

 de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

En dehors des possibilités liées aux constructions existantes (extension, réhabilitation, 

annexes) la zone N est inconstructible.  

A LA GRESLE, les zones naturelles couvrent tous les secteurs de la commune qui méritent une protection au niveau environnemental ou paysager, secteurs 

présentant un intérêt écologique pour la faune et la flore, lieu de richesse, de reproduction des espèces et/ou de passage de la faune (corridor écologique et réservoir 

de biodiversité ). La zone N concerne ainsi : 

 la trame bleue : 

- le ruisseau du Trambouzan, traversant la commune du Nord au Sud, avec ses abords, sa ripisylve, et les divers affluents se jetant dans ce ruisseau. 

- la grande majorité des zones humides principalement le long du Trambouzan.  

BOIS DES 
GROS 

 

ZONES NATURELLES 

PLU DE LA GRESLE  

Zone N 

Zone NL 

Zone Ne 
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- les divers étangs présents à Traizette, à la Tournelle et au Moulin (cf. prise en compte de la loi 

montagne pour ce dernier étang qui est soumis à l’article L.122-12 du code de l’urbanisme). 

 

 Les boisements : ils sont peu nombreux, moins de 10 % du territoire (102 hectares en 1998), et méritent 

donc d’être protégés : 

- les bois de Châtelus au Sud-Ouest, faisant l’objet d’un classement en ZNIEFF de type 1 et défini 

comme réservoir de biodiversité du SRCE Rhône-Alpes ; 

- le bois de Boisseret au Sud ; 

- les bois de la Madone et de la Raison au Nord-Est dont la forêt communale de LA GRESLE ; 

- le bois de Chez Grenier au Nord ; 

- les autres bosquets dispersés.  
 

Au total, le périmètre de la zone N couvre 243,2ha soit 16,5% de la commune contre 18,4% (270,9ha) dans 

le PLU de 2009. Cette différence vient du fait que dans le précédent PLU la zone N regroupait également les 

habitations dispersées sur le ban communal, pour permettre à celles-ci de pouvoir évoluer. En effet, le contexte 

réglementaire de l’époque contraignait à « extraire » de la zone agricole toutes les constructions non liées à 

l’activité agricole étant donné que la zone A était réservée exclusivement à l’agriculture. Depuis la loi Laaf de 

2014, le bâti existant dans les zones A peut à nouveau faire l’objet de travaux d’amélioration (cf. justifications 

de la zone A). De ce fait l’intégration systématique de l’habitat diffus en zone N n’a plus lieu d’être. 

En dehors, de cette adaptation due à un changement législatif la zone N est sensiblement équivalente à celle 

mise en place dans le PLU de 2009. 

 

4.4.2 Aspects réglementaires des zones N 
La zone N est quasiment inconstructible. Les constructions admises dans le respect du code de 

l’urbanisme sont : 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements et services publics ; 

 

- L’aménagement, l’extension des constructions d’habitations existantes d’une superficie minimale de 

60m² et dans une limite de 30% de la surface existante avec un maximum de 250m².   

 

- Les constructions annexes aux habitations existantes dans une limite de 50m² : la superficie des annexes 

est limitée à 50m² de manière à être inférieur au seuil de 60m² afin d’éviter que des annexes ne puissent 

être étendue et se transformer en habitation. La construction de ces annexes est admise dans un rayon 

de 20m maximum autour de l’habitation existante.   
NB : les règles de surface et d’implantation concernant les extensions et annexes aux habitations existantes sont 

conformes à la doctrine de la CDPENAF de la Loire. 

 

- Le changement de destination des bâtiments décrits précédemment (cf. zone A). 

Superficie zone 

N PLU 2018 : 

243,2ha 

Superficie zone 

N PLU 2009 : 

270,9ha 
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4.4.3 Caractéristiques et périmètre de la zone NL 
Il s’agit d’une zone naturelle, à vocation touristique, délimitée 

autour des principaux sites de loisirs de la commune. Ces zones 

NL ainsi repérées étaient déjà inscrites au PLU de 2009 : 

- le site de la Madone : Cette petite zone de 0,21ha se 

situe au Nord Est du bourg et englobe la Madone 

offrant un beau panorama sur le bourg et la plaine du 

Roannais en arrière-plan. Son périmètre est identique 

à celui instauré en 2009. 

  

 

- le site de loisirs en entrée de Bourg : cette zone englobe l’aménagement public réalisé le 

long de la RD 45, avec un étang, un parcours de santé, des jeux pour enfants ainsi que la 

parcelle contiguë n°40 appartenant à la commune qui pourrait permettre la réalisation 

d’équipements complémentaires. Le périmètre de cette zone correspond à l’extrémité Est 

de celle instaurée dans le précédent document d’urbanisme qui s’étendait jusqu’à l’étang 

du Moulin et couvrait 9,22ha. En l’absence de projet particulier au niveau de l’étang, le 

choix a été fait de reclasser ce dernier en zone N. 

 

 
  

 

ZONES NL – PLU LA GRESLE 

Zone NL du 

plan d’eau en 

entrée de bourg 

Zone NL 

du site de 

la Madone  

Périmètre zone NL 

de la Madone 

Périmètre zone NL en entrée de bourg 

Panorama depuis la Madone 

L’aire de loisirs à l’entrée du bourg en bordure de la RD45 

Périmètre de l’ancienne 

zone NL du PLU 2009 
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4.4.4 Aspects réglementaires de la zone NL  

Le règlement de la zone NL n’autorise que les constructions et équipements à vocation touristique (hébergement touristique de type camping, HLL, aire de camping 

et de camping-car), sportive, culturelle et de loisirs (aire de jeux, plans d’eau).  

 

 
4.4.5 Caractéristiques et périmètre de la zone Ne 
En complément des deux STECAL Ae définis au « Bey » et à « la Croix Mulsant » 

un troisième STECAL à vocation économique est défini au lieu-dit « le Moulin » en 

contrebas du bourg. Considérant que cet espace se situe dans un environnement 

naturel (vallée du Trambouzan) il est zoné en Ne.  

 

La zone Ne correspond une ancienne teinturerie présente au Moulin. Cette ancienne 

usine s’était implantée à cet endroit pour profiter auparavant de la proximité de l’eau. 

L’entreprise a fermé en 1996. Aujourd’hui les bâtiments sont en grande partie 

utilisés par 3 entreprises artisanales locales : une entreprise de menuiserie, une de 

maçonnerie et une de charpente. 

 

Cette zone est délimitée sur les bâtiments industriels existants, en prenant en compte 

les dépendances et terrains appartenant au site, servant notamment pour l’accès, le 

stationnement, le traitement des eaux,… Elle est bordée par la RD 45 au Sud et à 

l’Est, l’étang privé au Nord et un fossé à l’Ouest. 

 

 

 

 

4.4.6 Aspects réglementaires de la zone Ne 

Le règlement de cette zone est très restrictif et ne permet pas de nouvelles constructions, mais seulement 

les aménagements, changements de destination et extensions des bâtiments existants. Les 

affouillements sont également interdits. En effet, d’une part ce secteur est situé à proximité d’un plan 

d’eau (à moins de 300 mètres) et s’applique donc l’article L122-12 du Code de l’Urbanisme qui stipule 

que : « Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure 

à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cent mètres à compter de la rive ; y sont 

interdits toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous 

affouillement ». D’autre part, la grande majorité des terrains attenants aux bâtiments existants sont situées en zone humide et donc non constructibles. 

STECAL Ne au « Moulin » 

N 

A 

STECAL Ne 
N 

A 

RD45 
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4.5  Bilan des superficies du zonage 

 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Superficie PLU 2009 Superficie PLU 2019 Evolution 2009-2019 

U : Zone urbaine du centre bourg 30ha 26,9ha -3,1ha 

Ul : Zone urbaine d’équipement - 0,66ha +0,66ha 

Ua : Zone urbaine à vocation d’habitat 
(assainissement non collectif) 4,61ha supprimée -4,61ha 

TOTAL ZONES URBAINES 34,61ha 27,56ha -7,05ha 

    

AU : Zone d’urbanisation future « fermée » 

à vocation d’habitat  0,97ha 1,49ha +0,52ha 

AUe : Zone  à urbaniser à vocation 

d’activités artisanales 0,78ha 1,1ha +0,32ha 

AU : Zone d’urbanisation future « fermée » 

à vocation d’activités artisanales 0,61ha supprimée -0,61ha 

TOTAL ZONES A URBANISER 2,36ha 2,59ha +0,23ha 

    

A : Zone agricole 1151,62ha 1133,1ha -18,52ha 

Ae : Zone agricole à vocation d’activités 

artisanles (STECAL)  2,08ha +2,08ha 

Ap : Zone agricole de protection des 

paysages - 65,6ha +65,6ha 

TOTAL ZONE AGRICOLE 1151,62ha 1200,8ha +49,16ha 

    

N : Zone de protection des espaces naturels 270,93ha 243,2ha  

NL (ex zone Nt) : Zone d'équipement 

touristiques et de loisirs 9,47ha 2,03ha -7,44ha 

Nh : Zone naturelle de constructibilité 

limitée 2ha supprimée -2ha 

Ne/Ne1 : Zone naturelle à vocation 

d’activités artisanales (STECAL) 4,01ha 1,86ha -2,15ha 

TOTAL ZONES NATURELLES 286,41ha 247,09ha -39,32ha 

TOTAL  1475ha 1475ha  
 

Mentionnés à plusieurs reprises, les 

objectifs de modération de la 

consommation d’espace et de 

l’étalement urbain issus des 

différentes lois (SRU, UH, Laaf, 

ALUR, ENE) et traduits dans le SCOT 

du Sornin ont conduit à réduire les 

possibilités d’urbanisation nouvelle 

par rapport au précédent document 

d’urbanisme. 

 

Le PLU révisé : 

- affiche la volonté forte de 

préserver les équilibres 

environnementaux actuels ; 

 la surface des zones N (hors 

STECAL NL et Ne) et A (hors 

STECAL Ae) couvre 97,8% de la 

commune et augmente de 19,4ha.  
 

- recentre l’urbanisation 

résidentielle autour du centre 

bourg (suppression de la zone Nh 

de la Croix Mulsant) ; 

 

- incite  à la densification des 

secteurs urbanisés.  

 la surface des zones U et AU est 

réduite de 6,82ha. 
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4.6  Les autres dispositions réglementaires 

4.6.1 Les éléments remarquables protégés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme 
 

Le PLU, en application de l’objectif du PADD de « préserver 

les paysages et les milieux naturels », et conformément aux 

nouvelles attributions des PLU fixées par la loi Grenelle II de 

l’environnement (prise en compte des trames bleues et vertes 

notamment)  identifie au titre des articles L.151-19 et L.151-

23 du code de l’Urbanisme les éléments de patrimoine 

suivants : 

 

- les zones humides recensées dans le cadre d’inventaires 

effectués par le CG 42 et le SYMISOA (Syndicat Mixte 

du Sornin et de ses Affluents). A LA GRESLE ces zones 

humides qui concernent essentiellement les abords du 

Trambouzan ne peuvent être drainées. Elles représentent 

42,5ha, soit 2,9% de la commune et s’inscrivent en 

complément de la zone N de la vallée du Trambouzan. Ces 

deux outils visant à protéger la trame bleue de la 

commune. 

 
- Les éléments de patrimoine bâti : il s’agit d’éléments 

historiques et culturels marquant du territoire communal 

qui participent de son identité et doivent de fait être 

protégés et/ou mis en valeur : 

N°  Lieu dit Désignation 

1 Le bourg Cheminée en briques  

2 Le bourg Eglise 

3 Le bourg Monuments aux Morts 

4 Chez Valin Pigeonnier 

5 Aux Quatre Croix Madone et Chapelle de la 

Madone 

6 Au Mont Pigeonnier 

7 Au Moulin Cheminée en briques 

8 La Condemine Pigeonnier 

Extrait éléments remarquables 

protégés au titre des articles L.151-

19 et 23 du CU (Zones humides, 

patrimoine bâti et paysager)  

PLU DE LA GRESLE 

Zone humide 
 

 

Elément bâti 

remarquable 
 

Elément végétal 

remarquable 
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- Les haies et alignements d’arbres remarquables. Certains sont situés en bordure du bourg et permettent de valoriser la silhouette bâtie du bourg et 

d’assurer une transition douce entre l’espace urbanisé et l’espace agricole et naturel. D’autres sont situés au sein de l’espace agricole et participent à l’identité 

du paysage communal. Ils sont généralement en bordure des chemins communaux. 

 

Rappel article L.151-19 du code de l’urbanisme : 

Le règlement peut «  identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur préservation ». 

 

Rappel article L.151-23 du code de l’urbanisme : 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 

la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 

 
Ce repérage sur le document graphique s’accompagne de dispositions réglementaires spécifiques  qui imposent soit le maintien de ces éléments, soit la mise en 

place de mesures compensatoires en cas d’aménagement pouvant avoir une incidence sur ces éléments de patrimoine. 

 

4.6.2 Les emplacements réservés 
Conformément à l’article L. 151-41 du Code de l’Urbanisme, la commune peut fixer dans son PLU, les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations d’intérêt général, ainsi qu’aux espaces verts. Ces emplacements réservés sont repérables sur les documents graphiques par une trame particulière, et 

le numéro qui est affecté à chacun d’eux renvoie à une liste qui figure en annexe. 
 

L’inscription d’un emplacement réservé dans le PLU permet à une collectivité (commune, intercommunalité, département, région, Etat), un établissement 

public ou un service public, de préserver la meilleure localisation possible pour une installation d’intérêt général. 
 

Afin d’éviter que les terrains ainsi réservés ne fassent l’objet d’une utilisation incompatible avec leur destination future et pour garantir leur disponibilité dans les 

meilleurs conditions, ils sont soumis à une servitude d’urbanisme particulière qui consiste en une quasi-inconstructibilité. La contrepartie dans cette limitation au 

droit d’utiliser ou d’occuper le sol est la possibilité offerte au propriétaire de mettre la collectivité ou le service public bénéficiaire de la réserve en demeure 

d’acquérir le bien. 
 

Le PLU instaure 5 emplacements réservés  (repris du PLU précédent) au bénéficie de la commune (cf. tableau page suivante) contre 11 pour l’ancien PLU. 

La surface totale de ces 5 emplacements réservés représente 8 730m², contre 16 380m² auparavant. 

 

N° Destination Surface Bénéficiaire 

1 Elargissement du chemin des Quatre Croix à la Madone  3 022m² Commune 

RD 70 
RD 39 
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Les autres emplacements réservés inscrits au précédent PLU sont supprimés du fait que les équipements ou aménagements prévus ont été réalisés ou 

abandonnés. 

 

 

4.6.3 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
Conformément aux articles L.123-1-4 du Code de l’Urbanisme, des orientations d’aménagement et de programmation ont été définies sur : 

 4 tènements distincts situés en zone U du PLU dont 1 secteur bâti à requalifier au Nord du bourg et 3 secteurs disponibles à la construction ; 

 1 tènement en zone AUe destiné à l’accueil d’enteprises artisanales locales. 

 

Ces OAP visent à préciser les objectifs du PADD et sont détaillées dans un document spécifique du PLU. 

 
  

2 Elargissement du chemin des Quatre Croix aux Chavannes 3 640m² Commune 

3 Cheminement piétonnier 304m² Commune 

4 
Elargissement de la rue Saint Jean pour création de cheminement 

piétonnier 

290m² Commune 

5 Elargissement du chemin de Chez Bussy 1488m² Commune 
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4.6.4 Les prescriptions du département de la Loire concernant les routes départementales 
 

Le règlement de voirie du Département de la Loire a été 

adopté le 16 juin 2014. Ces règles générales ont été 

précisées à l’échelle de la commune de LA GRESLE lors 

de la commission permanente du département du 26 mars 

2018.  

La prise en compte de ces prescriptions se traduit notamment dans le PLU par le report sur 

le plan de zonage et dans le règlement des marges de recul par rapport à l’axe des routes 

départementales et des panneaux d’agglomération au-delà desquels s’appliquent ces 

marges de recul ainsi que la limitation des accès. 

 
A noter que la totalité des zones U et AU se situent à l’intérieur des panneaux 

d’agglomération des routes départementales. La nécessité de limiter l’étalement 

urbain participe ainsi aussi à la sécurité routière. En effet, aucune nouvelle sortie à 

vocation résidentielle ne sera crée sur les routes départementales en dehors de 

l’agglomération existante. 

 

 

 

 

 

 

 
  

MARGES DE RECUL 

PAR RAPPORT A L’AXE 

N° Nature Habitations Autres 

constructions 

31 

 

40 

 

45 

 

82 

RIL 

 

RIL 

 

RIL 

 

RIL 

15 m  

 

15 m 

 

15 m 

 

15 m 

15 m  

 

15 m 

 

15 m 

 

15 m 

Marges recul, limitation des accès et 

panneaux d’agglomération 

PLU de LA GRESLE 

RD 13 

RD 70 

RD 39 

RD classées dans le réseau d’intérêt 
local (RIL)  

Panneaux d’agglomération 

Zones U et AU du PLU 

RD31 

RD40 

RD45 

RD82 

RD40 
RD45 
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1. PREAMBULE 
 

Initialement oublié des champs de réflexion du développement des territoires, l’environnement a ensuite été longtemps perçu uniquement comme une contrainte pour 

l’aménagement. Les relations entre l’homme et son environnement ont évolué au cours des dernières décennies, donnant au premier la responsabilité de gérer et de 

valoriser le second. Les espaces, les ressources naturelles, les paysages, l’air, la faune et la flore sont désormais reconnus comme faisant partie du patrimoine commun 

de la nation et plus largement de l’humanité. 

 

De fait, l’intégration de la dimension environnementale dans la planification spatiale est devenue un élément incontournable de la mise en œuvre du développement 

durable, dont elle est un des principes fondateurs. 

 
 

2. LES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
2.1 Qualité de l’air et changement climatique et prise en compte du SRCAE Rhône Alpes 

 
Compte tenu de la faible source d’émission atmosphérique et de la présence dominante des espaces naturels (16,56% hors zones Ne et Nl)  et agricoles (81,3% hors 

zones Ae) la dégradation de la qualité de l’air est improbable. En outre, le PLU, met en œuvre plusieurs dispositions de nature à limiter la détérioration de la 

qualité de l’air et le changement climatique en lieu avec les objectifs du SRCAE de la région Rhône Alpes décrits dans la 1ère partie du présent rapport 

(prochainement remplacé par un SRADDET Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires) : 

 

 Il renforce les équilibres actuels entre espaces agricoles, naturels et urbanisés : la part des zones A (A + Ap) et N « (hors zones Ne et Nl) augmentent de 

1,4% par rapport à l’ancien PLU ; 

 

 Il stoppe l’urbanisation diffuse, à l’extérieur du secteur préférentiel d’urbanisation défini par le SCOT : l’ancienne zone constructible à la Croix Mulsant à 

l’extrémité Sud de la commune est supprimée. Le PLU limite ainsi l’accroissement de la circulation automobile en milieu naturel ou agricole : à 

contrario, les développements envisagés sont prévus au plus proche du bourg favorisant le recours aux modes de transports doux. Enfin, le potentiel d’accueil 

de nouvelles activités économiques sur la zone AUe du Moulin pourrait permettre de développer le tissu de PME et d’entreprises artisanales et ainsi offrir 

davantage d’emploi aux résidents la commune limitant ainsi les déplacements automobiles en direction des pôles d’emplois voisins dont ceux de Cours la 

ville, Charlieu, Roanne… ; 

 

 Il limite fortement les possibilités d’urbanisation nouvelle priorisant la réhabilitation des bâtiments existants et la densification urbaine au détriment 

de l’étalement ; 
 

 Il préserve la grande majorité des espaces boisés en zone naturelle et leur rôle en terme d’absorption des gaz à effet de serre ; 

 

 Il favorise le recours aux énergies renouvelables notamment par des règles adaptées dans le règlement pour l’utilisation des énergies solaires et des toitures 
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végétalisées. En outre, le règlement de la zone A autorise explicitement les constructions et installations liées à la diversification des exploitations 

agricoles  ayant pour but le développement d’énergie renouvelable. 

 

Le PLU de LA GRESLE intègre de ce fait les prescriptions du SRCAE Rhône-Alpes et du PCAET de la communauté de communes de 

Charlieu Belmont en cours d’élaboration. 

 

 

2.2 Protection du milieu aquatique et de la ressource en eau 
2.2.1 Rappel des enjeux hydrogéologiques et hydrauliques sur la commune de LA GRESLE 

 
Il n’y a pas de captage d’eau potable sur la commune de LA GRESLE. L’eau distribuée par le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau Rhône Loire 

Nord sur la commune provient du champ captant dans la nappe alluviale de la Loire à Commelle-Vernay. Les enjeux hydrogéologiques sur le territoire 

communal sont donc faibles. 
 

Les sensibilités hydrologiques sont par contre plus importantes. En effet, le territoire communal s’inscrit en tête de bassin versant du Trambouzan avec 

plusieurs petits affluents qui drainent la commune.  Ces écoulements ne représentent toutefois pas, à l’échelle de la commune, de risques particuliers 

d’inondation. Ils constituent par contre, avec les zones humides et la ripisylve qui les accompagnent, des milieux naturels riches et jouent le rôle de corridor 

écologique (trame bleue).  
 

2.2.2 Les dispositions du PLU 
Le PLU  participe de la préservation des milieux aquatiques et de la ressource en eau par le biais des dispositions suivantes : 

 concernant la ressource en eau :  

- Les développements urbains prévus par le PLU sont limités à un maximum de 15 nouveaux logements et sont compatibles avec les équipements 

et ressources du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau Rhône Loire Nord (cf. mémoire des annexes sanitaires). 

 

 s’agissant de l’hydrologie : 

- les zones urbanisées et à urbaniser ne concernent aucune zone humide ni aucune zone d’alimentation ayant un intérêt pour l’hydrologie des 

cours d’eau et aucune urbanisation nouvelle n’est prévue en rapprochement des écoulements superficiels de la commune.   

 

- les zones humides recensées à ce jour sont entièrement protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et classées en zone N 

ou A ; 

 

- afin de ne pas aggraver la situation existante relative à l’écoulement naturel, le règlement impose que : 

 Toute construction imperméabilisant les sols doit assurer une gestion et rétention des eaux pluviales sur la parcelle, adaptée à l’opération, au 

sol et à l’exutoire,  

 L’infiltration des eaux pluviales devra systématiquement être recherchée et privilégiée. 

ZONAGE DU PLU ET ENJEUX LIEES 
A LA THEMATIQUE « EAU » 
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 Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs « eaux pluviales » doit être opéré dans le respect des débits et des 

charges polluantes acceptables par ces derniers et dans la limite des débits spécifiques suivants : 10l/s/ha  

 la perméabilité des aires de stationnement devra être maintenue le plus possible. 

 

 concernant la qualité de l’eau : 

- Les développements résidentiels et économiques futurs  sont particulièrement limités et raccordables au réseau d’assainissement collectif et à la 

station d’épuration de la commune, dont le dimensionnement actuel est tout à fait suffisant pour traiter les effluents issus de l’urbanisation envisagée. 

(cf. mémoire des annexes sanitaires).  

 

- pour l’assainissement individuel, le PLU rappelle l’obligation du respect des normes en vigueur, dont le contrôle est assuré par le SPANC. 

 

2.2.3 Compatibilité du P.L.U avec le SAGE Loire en Rhône Alpes compatible avec le SDAGE Loire Bretagne 
 

En complément des dispositions concernant la préservation du milieu aquatique et de la ressource en eau, ce chapitre s’attache plus particulièrement à démontrer 

la compatibilité du PLU de LA GRESLE avec le SAGE Loire en Rhône Alpes (approuvé le 30/08/2014) lui-même compatible avec le SDAGE Loire Bretagne 

(approuvé le 04/11/2015).  

Le PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) du SAGE Loire en Rhône Alpes développe 6 enjeux déclinés en plusieurs objectifs et dispositions. 

Certains d’entre eux font l’objet de prescriptions ou mentions explicites dans le PLU pour la plupart décrites au chapitre 2.2.2 et rappelées ci-après. Les autres 

objectifs n’entrent pas dans le champ d’application du PLU qui n’est toutefois pas incompatible avec ceux-ci : 

 

Enjeu du SAGE Objectifs du SAGE 

traduits dans le PLU 

Dispositions du 

SAGE traduites dans 

le PLU 

Traduction dans le PLU 

1. Préservation et 

amélioration de la 

fonctionnalité des 

cours d’eau et des 

milieux aquatiques. 

1.1 Connaître, préserver 

voire restaurer les zones 

humides 

 

1.1.3 Intégrer les zones 

humides dans les 

documents d’urbanisme 

1.1.4 Préserver les zones 

humides 

Les zones humides recensées dans le cadre d’inventaires effectués 

par le SYMISOA et le département de la Loire sont protégés au 

titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Ces zones 

humides ne peuvent être ni drainées ni faire l’objet de dépôts et 

représentent 42,5ha, soit 2,9% de la commune. Elles sont en outre 

zonées en N ou A et ne font l’objet d’aucune urbanisation nouvelle. 

1.2 Préserver et améliorer la continuité écologique 

 

La vallée du Trambouzan et ses petits affluents sont zonés en N et 

aucun développement urbain prévu n’aura d’impact sur la 

continuité écologique liée à ces cours d’eau 
1.5 Préserver les têtes de bassins versants LA GRESLE se situe en tête de bassin versant du Trambouzan qui 

prend sa source au Nord de la commune. Cette partie du territoire 

communal tout comme 97,8% de la commune est zoné  en N ou A 

et les zones humides qui jalonnent ses sources sont protégées au 

titre de l’article L.151-23 du CU. 
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2. Réduction des 

émissions et des 

flux de polluants  

 

2.2 Améliorer le 

fonctionnement des 

systèmes d’assainissement 

2.2.1 Réaliser ou mettre 

à jour les zonages et 

schémas directeurs 

d’assainissement 

Cet objectif n’entre pas directement dans le champ d’application 

du PLU, toutefois il convient de rappeler que les développements 

envisagés sont compatibles avec les équipements épuratoires de la 

commune (cf. mémoire des annexes sanitaires). 

D'autre part, concomitamment à la révision du PLU la commune à 

lancer la mise à jour de son schéma directeur d’assainissement. 

 

 

3. Economie et 

partage de la 

ressource en eau 

3.1 Economiser la ressource 3.1.1 Promouvoir les 

économies d’eau 

 

 

Le règlement du PLU (article DG4) – paragraphe « eaux 

pluviales » intègre des dispositions quant à la récupération des eaux 

pluie afin de favoriser celle-ci dans le but de réaliser des économies 

d’eau. 

3.2 Partager la ressource en 

eau entre les milieux 

naturels et les usages 

3.2.1  Analyser 

l’adéquation « 

besoin/ressource » en 

eau 

L’analyse de cette adéquation est réalisée dans le mémoire des 

annexes sanitaires. Pour rappel la capacité de production du 

Syndicat Rhône Loire Nord est deux fois plus importante 

(18 000m³/jour) que la consommation (moins de 9000m³/jour). 

4. Maîtrise des 

écoulements et lutte 

contre le risque 

d’inondation 

4.1 Intégrer, maîtriser et 

valoriser les écouillements 

et rejets d’eau pluviale 

4.1.3 Réduire le débit et 

la charge des rejets 

d’eaux pluviales 

 
4.1.5 Priorité à la gestion 

alternative des eaux 

pluviales 

Pour les eaux pluviales, d’une part l’imperméabilisation 

supplémentaire issue de l’urbanisation nouvelle sera limitée et bien 

moindre qu’auparavant compte tenu des exigences de modération 

de la consommation d’espace.  

D’autre part, l’article DG8 – chapitre « Eaux pluviales » vise à 

fortement limiter l’apport d’eaux pluviales supplémentaires dans le 

réseau (cf. chapitre 2.2.2) : les eaux pluviales devront être 

infiltrées. Dans le cas où une infiltration totale est impossible, les 

techniques alternatives sont privilégiées. Le rejet devra se réaliser 

prioritairement dans le milieu naturel (ruisseau, talweg, fossé). A 

défaut, dans le cas d’un rejet au réseau d’assainissement, le rejet 

des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs 

« eaux pluviales » doit être opéré dans le respect des débits et des 

charges polluantes acceptables par ces derniers et dans la limite de 

10l/s/ha (débit exprimé en litre par seconde par hectare aménagé) 

 

En outre, le règlement du PLU indique que la perméabilité des aires 

de stationnement devra être maintenue le plus possible.  
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4.2 Gérer le risque 

inondation 

4.2.1 Protéger les zones 

naturelles d’expansion 

de crue 

Il n’y a pas de risque d’inondation majeur sur la commune (cf. page 

127-128) toutefois l’ensemble de la vallée du Trambouzan est 

zonée en N. Concernant la zone AUe du Moulin qui constitue 

potentiellement un développement urbain à proximité du 

Trambouzan, la limite de cette zone s’est conformée à l’étude 

d’inondabilité qui avait été réalisée en 2009 lors de l’instauration 

de cette zone.  

Enfin, les zones humides de la commune sont protégées 

(interdiction de drainage) par le PLU assurant leur rôle en terme 

d’écrêtage des crues.  
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2.3 Protection du patrimoine naturel, bâti, paysager et culturel 
2.3.1 Rappel du contexte naturel et paysager 

 

L’extrémité Sud Ouest de la commune est notamment concernée 

par la ZNIEFF I « Bois de Châtelus et vallée du 

Trambouzan ».   En outre, le territoire communal présente une 

nature « ordinaire » fait d’une alternance de de prairies, de fonds 

de vallons humides, de petits boisements qui constituent des 

milieux naturels intéressants sur le  plan de la biodiversité ou des 

paysages (zones humides, boisements). La commune est de ce 

fait relativement « transparente »  quant à  la circulation de la 

faune.  
 

2.3.2 Les dispositions du PLU 
 

Les choix qui ont prévalu en matière de protection de 

l’environnement sont transcrits dans les plans de zonage et le 

règlement du P.L.U. Ils sont expliqués et justifiés par les mesures 

de préservation suivantes : 

 Le classement des espaces à enjeux écologiques en 

zone N de protection : 

- De la majorité du réseau hydrologique dont le ruisseau 

du Trambouzan et ses petits affluents : la zone N intègre 

la ripisylve et les zones humides associées ; 
 

- Des petits boisements qui jalonnent le territoire 

communal dont l’extrémité Sud-Ouest qui correspond à 

la terminaison Nord du bois de Châtelus identifié en 

ZNIEFF I ;  

 Le renforcement de la protection des éléments de 

patrimoine naturel, paysager et bâti au titre des 

articles L.151-19 et L.151-23 du code de 

l’urbanisme (cf. pages 114-115) : 

- Des principales zones humides recensées à ce 

jour : ces zones ne peuvent être ni drainées ni faire 

l’objet d’aire de stockage ; 

Cartographie des zones N/A et U/AU du 

PLU et du patrimoine communal 

Site archéologique 
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- Des éléments de patrimoine végétal et bâti : madone et chapelle, église, anciennes cheminées, pigeonniers, alignements arborés qui participent de 

la préservation des paysages et/ou de l’intégration paysagère des zones urbanisables. 

 Le maintien en zone Agricole des espaces de pâture (plus des 3/4 du territoire communal) visant à assurer la pérennité des paysages agricoles; 
 

 La préservation des cônes de vue majeurs sur le bourg et sur les lointains via le zonage Ap ; 
 

 L’encadrement strict de l’urbanisation future au plus près du bourg  accentuant la préservation des paysages, des continuités écologiques entre 

les réservoirs de biodiversité à l’échelle communale et au-delà ; 

- le PLU regroupe le développement de l’urbanisation future au plus près du centre bourg ;  

- le PLU supprime la zone constructible à l’écart du bourg (secteur de la Croix Mulsant) ; 

- le PLU réduit significativement la consommation foncière de terrain non bâti (2,3ha y compris les zones AU strictes contre plus de 4,8ha dans 

l’ancien PLU) favorisant la densification du tissu urbain existant. 

 La prise en compte des sites archéologiques recensés à ce jour  et annexés au PLU : les 5 sites archéologiques recensés à ce jour (au Feuillet, aux 

Giraudières, à la Place, chez Patou et chez Rodin) se situent en zone naturelle ou agricole et sont donc préservés de toute urbanisation nouvelle. La 

cartographie de ces sites est annexé au PLU. De plus, l’article DG11 du règlement intègre la réglementation en vigueur concernant l’archéologie préventive 

et les découvertes de vestiges archéologiques faites de manière fortuite. 
 

 

Ces mesures participent à la prise en compte de la trame verte et bleue de la commune et intègrent les dispositions du SRCE de la 

région Rhône Alpes et en particulier celles des orientations n°1, 3 et 6. 

 

 Orientation n°1 : Prendre en compte la Trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme et dans les projets  

 Orientation n°2 : Améliorer la transparence des infrastructures et ouvrages vis-à-vis de la Trame verte et bleue  

 Orientation n°3 : Préserver et améliorer la perméabilité des espaces agricoles et forestiers  

 Orientation n°4 : Accompagner la mise en œuvre du SRCE  

 Orientation n°5 : Améliorer la connaissance  

 Orientation n°6 : Mettre en synergie et favoriser la cohérence des politiques publiques  

 Orientation n°7 : Conforter et faire émerger des territoires de projets en faveur de la Trame verte et bleue 
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2.4 Mesures de protection contre les risques et nuisances 
La prévention des risques est une prérogative que les 

communes doivent obligatoirement prendre en compte. 

En effet, l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme, qui 

pose les principes généraux d’urbanisme, impose aux 

collectivités publiques d’assurer la sécurité et la salubrité 

publiques ainsi que la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature.  

 

 

Aucun risque naturel majeur,  notamment d’inondation 

ou de mouvement de terrain n’est recensé sur la 

commune. La commune a néanmoins fait l’objet de 5 

arrêtés de catastrophes naturelles, concernant la tempête 

de 1982, des chutes de neige en 1982 et des inondations et 

coulées de boue en 1983, 1993 et 2003.  Enfin, une 

canalisation de transport de gaz (risque TMD) traverse la 

commune dans sa partie Sud dans le sens Est/Ouest. 

 

 Risque d’inondation : il n’y a pas de 

développement résidentiel prévu en direction des 

cours d’eau de la commune et notamment du 

Trambouzan, qui sont en grande majorité protégés 

par une zone N. Seule la zone AUe  (zone 

artisanale) du Moulin est définie au niveau de la 

vallée du Trambouzan. Toutefois, une étude 

d’inondabilité pour s’assurer de la faisabilité du 

projet a été réalisée par le cabinet SAFEGE lors 

de l’élaboration du PLU en 2009. Cette étude a 

permis de définir les limites de la zone inondable 

au droit du projet. Le zonage se cale donc sur ces 

limites (cf. carte page suivante).  

En outre, les zones humides qui présentent un 

intérêt fort pour l’écrêtement des crues sont 

également couvertes par un zonage naturel et/ou 

une protection particulière (repérage et 

CARTOGRAPHIE DES RISQUES 

ET DES ZONES U ET AU DU PLU 
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réglementation au titre de l’article L.151-23 du CU) et 

le règlement du PLU (eaux pluviales)  oblige à la mise 

en place de système de rétention des eaux pluviales afin 

de limiter les débits de retour au milieu naturel et ainsi 

limiter l’importance des inondations en aval de LA 

GRESLE. Enfin, le PLU limite très fortement 

l’urbanisation nouvelle et donc les surfaces 

potentiellement imperméabilisées. 

 

 Risque « tempête » (risque de chute d’arbres 

et de feux de forêts) : le couvert boisé est 

plutôt faible sur la commune contrairement 

aux communes situées plus au Nord Est dans 

les monts du Beaujolais. Toutefois, le 

périmètre des zones U et AU se trouve à 

l’écart des quelques massifs boisés de la 

commune. 

 

 Aléa retrait-gonflement des argiles : la 

grande partie de la commune se trouve en 

zone d’aléa nul. Seule la vallée du 

Trambouzan est en zone d’aléa faible.  Celle-

ci est classée en zone N à la fois pour sa 

qualité de corridor écologique et milieu 

humide et pour la prise en compte du risque 

d’inondation. Il n’y aura donc pas de 

construction supplémentaire en zone d’aléa 

faible vis-à-vis du risque RGA. 

 

 Canalisation de transport de gaz : La 

canalisation DN 150 (Roanne-Amplepuis) 

passe au sud de la commune à l’écart des zones urbanisées. Elle traverse ainsi exclusivement des terres agricoles ou naturelles. Ainsi aucune nouvelle 

construction à vocation d’habitat ne sera réalisée à proximité de cette canalisation. 
  

 Prévention des nuisances sonores : la commune ne recense pas de source de nuisance sonore particulière.  

 

 
 

ETUDE D’INONDABILITE 

(Source : SAFEGE) ET ZONE AUe du « Moulin » 

 

Zone inondable 

centennale 

Périmètre zone 

AUe 
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3. CONCLUSION 
 

Au vu des choix mis en œuvre dans le document d’urbanisme, la révision du PLU n’a pas d’incidence négative sur l’environnement. 

 

A contrario, les différentes dispositions synthétisées ci-dessous, affichent la volonté forte de préserver l’environnement : 

 recentrage de l’urbanisation autour du centre bourg et arrêt du mitage de l’espace rural avec la suppression de l’ancienne zone Nh de la Croix 

Mulsant  réduction des zones U et AU de près de 7ha. 

 

 protection des milieux naturels et paysagers sensibles par leur classement en zone N/Ap (espaces boisés, réseau hydrologique, secteurs de point 

de vue) et/ou par leur sauvegarde au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme (zones humides, patrimoine bâti et végétal) ; 

 

 définition des potentiels de développement urbain en compatibilité avec les ressources en eau et équipements épuratoires ; 

 

 prise en compte des risques et des nuisances : transport de gaz et inondation, notamment… 
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4. SUIVI 
 

Concernant le suivi de la mise en application du PLU, les indicateurs suivants (liste non exhaustive donnée à titre indicatif) sont proposés au vu des principales 

problématiques et enjeux présents sur le territoire communal : 

 

 CONFORTER LA QUALITE DU CADRE DE VIE RURAL 

 

Impact suivi Indicateur Données / Définition 
Périodicité 

présumée 
Acteurs ressources 

 

Valeur(s) de référence 

Accompagnement 

démographique 

Démographie 

- Suivi des effectifs scolaires 

 

- Evolution de la population 

- Annuelle 

 

 

- Recensement 

INSEE 

 

- Commune 

 

 

- INSEE 

 

- 56 élèves à la rentrée 2017 

 

 

- 830 habitants en 2014 

 

Parc de 

logement 

 

- Décompte des nouveaux 

logements réalisés  

 

- Suivi de la typologie des 

nouvelles constructions 

d’habitation 

 

 

- Suivi de la vacance 

 

 

- Densification du tissu 

urbain/division parcellaire 

- Annuelle 

 

 

- 3 ans  

 

 

 

 

- 3 ans 

 

 

- 3 ans 

 

 

- Service 

ADS/Commune  

 

- INSEE 

 

 

 

 

- INSEE 

 

 

- Service 

ADS/Commune  

 

- 324 résidences principales en 

2014 

 

- 95,3% de maisons 

individuelles en 2014 ; 5 pièces 

par résidences principales en 

2014 

 

- 11,8% de logements vacants en 

2014 

 

- Densité faible de 6 logt/ha des 

constructions neuves entre 

2007 et 2016 

 Energie 

- Part des énergies 

renouvelables 

- 3 ans - Service 

ADS/Commune 

- Absence de données 
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Impact suivi Indicateur Données / Définition 
Périodicité 

présumée 
Acteurs ressources 

Valeur(s) de référence 

Préservation des 

espaces naturels et 

agricoles 

Occupation du 

sol 

- Surfaces de zones humides 

préservées au titre de l’art. 

L.151.23 du CU 

 

- Superficies et part en 

pourcentage des espaces 

naturels et agricoles 

- 3 ans 

 

 

- 3 ans 

- SYRRTA 
 

 

- OSCOM / RPG 

- 43ha 

 

 

- En 2015 : espaces agricoles : 

1115ha ; espaces boisés : 

264ha ; espaces urbanisés : 

47,5ha  

 

Préservation et 

gestion de la 

ressource en eau / 

Assainissement 

 

Assainissement 

- Capacité de traitement de la 

STEP 

 

- Nombre et taux de non-

conformité des dispositifs 

d’ANC 

- Annuelle 

 

 

- Annuelle 

Commune / SPANC 

/ Délégataire service 

d’assainissement 

collectif 

- Capacité restante de 143EH en 

2017 

 

- 222 ANC en 2015 (non 

conforme 27% ; incomplète 

45% ; favorable 28%) 

 
PERENNISER L’ECONOMIE LOCALE 

 

 

Impact suivi Indicateur Données / Définition 
Périodicité 

présumée 
Acteurs ressources 

 

Valeur(s) de référence 

Développement 

de l’économie 

locale 

Emplois et 

entreprises 

 

 

- Recensement du nombre 

d’emplois 

 

- Recensement du nombre 

d’établissement 

 

- Suivi du taux de chômage 

- Annuelle 

 

 

- Annuelle 

 

 

- Annuelle 

- INSEE/pôle emploi 

- Commune/CCI/ 

- Chambre des métiers 

- INSEE/pôle emploi 

- 50 emplois salariés en 

2014 

 

- 34 entreprises en 2014 

 

 

- 6,7% en 2014 

Commerces 

- Recensement du nombre de 

commerces de proximité en 

centre bourg 

- Annuelle - Chambre des métiers 

- Commune 

- 4 commerces en 2018 

Agriculture 

- Suivi du nombre 

d’exploitations agricoles 

 

 

- Evolution de la SAU 

communale 

- Annuelle 

 

 

 

- Annuelle 

- Commune/ Chambre 

d’agriculture/RGA 

 

 

- RPG 

 

- 18 exploitations recensées 

en 2018 dont 7 petites 

exploitations non pérennes 

 

- 1115ha en 2015 


